RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE |P/C/6/Add.1

17 janvier 1996

DU COMMERCE

(96-0157)

Consell des aspects des droits de propriété
intellectuelle qui touchent au commerce

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE
INTELLECTUELLE ET L'ORGANISATION
MONDIALE DU COMMERCE

Addendum

Apres avoir été approuvé par les organes compétents des deux Organisations, |' Accord entre
I' Organisation mondiae de la propriété intellectuelle et I' Organisation mondiale du commerce, qui
est reproduit dans le document IP/C/6, a éé signé pour le compte de ces Organisations le
22 décembre 1995 et est donc entré en vigueur le ler janvier 1996.





